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I- Introduction : 
 

L’histoire du carnet de santé remonte à 1869, date à laquelle un médecin Montpellierain 

publiait un guide pour aider les mères à observer la santé de leur enfant et améliorer ainsi la 

relation mère-médecin. Par la suite, diverses initiatives ont vu le jour en France, de nature 

différente (exemple : le journal de bébé ou le carnet médical). Le premier carnet de santé 

officiel ne voit le jour qu’en 1939, mais ce n’est qu’au lendemain de la guerre, en 1945, qu’il 

sera généralisé avec la création de la PMI dont la mission est d’assurer la protection sanitaire 

de la mère et de l’enfant. Elle organise des consultations et des actions de prévention médico-

sociale auprès des femmes enceintes et des enfants de moins de 6 ans. Ses services 

s’adressent en premier lieu aux familles socialement défavorisées pour lesquelles l’accès aux 

soins est difficile. Dans les années 1970, la préoccupation de la prévention des handicaps 

renforce l’intérêt de l’Etat pour le carnet de santé et il devient le support de trois certificats à 

remplir obligatoirement et exploités à des fins épidémiologiques. En France, les parents 

reçoivent gratuitement, à la maternité, un carnet de santé à la naissance de leur enfant (1).  

En 2004, le Haut Conseil de Santé Publique (HCSP) a voté une loi identifiant les objectifs 

de santé publique. Il estimait que des progrès étaient réalisables dans la prise en charge des 

troubles du développement psychomoteur et notamment concernant les troubles de langage 

et des apprentissages. Pour favoriser leur dépistage, en 2006, le carnet de santé a été enrichi 

de repères d’acquisition et de tests simples pour le repérage de troubles nécessitant une 

orientation vers un spécialiste. Plus tard, en 2010, le HCSP a lancé une évaluation des objectifs 

déterminés en 2004, mais la prise en charge des troubles du développement de l’enfant n’a 

pas pu être évalué par le HCSP faute d’indicateurs pertinents. L’informativité du carnet de 

santé concernant le dépistage de trouble de langage donne une indication pour l’évaluation 

de cet objectif. La dernière étude portant sur l’informativité du carnet de santé date de 2003, 

elle a donc été réalisée sur la version de 1995 du CSE (2). Notre étude propose une 

actualisation de ces données, elle permet d’évaluer l’utilisation de la nouvelle version du CSE 

datant de 2006. Les apports de la version 2018 du CSE n’ont pas pu être évalués.  

Le suivi staturo-pondéral des enfants, rappelé dans des recommandations de la HAS de 

2011 (3), fait aussi partie des objectifs de santé prioritaires. En effet, selon l’étude ESTEBAN 
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de 2015 (4), 17% des enfants de 6 à 17 ans sont en surpoids, dont 4% d’obèses. Le risque pour 

un enfant obèse de devenir un adulte obèse est de 20 à 50% alors qu’il est de 50 à 70% pour 

un adolescent obèse (5). L’obésité est un enjeu de santé publique en France. Il a été démontré 

qu’il est possible dès 6 ans de repérer la majorité des enfants qui sont à risque de développer 

un surpoids ou une obésité en analysant l’évolution de l’IMC (6). Ainsi, dans cette étude, le 

traçage de la courbe de corpulence (IMC) est le critère utilisé pour évaluer le dépistage des 

signes précoces d’obésité par les médecins.  

Enfin, le suivi vaccinal de l’enfant est sans conteste un des piliers du carnet de santé. La 

couverture vaccinale des enfants est un enjeu de santé publique. A ce titre, les vaccinations 

recommandées sont récemment devenues obligatoires pour tous les enfants nés après le 1er 

janvier 2018. La couverture vaccinale a été en partie évaluée dans la population d’enfants de 

l’étude. Les doubles pages de vaccinations font foi de certificat de vaccination. Leur 

remplissage de façon claire et exhaustive est indispensable pour le suivi des vaccinations, la 

pharmacovigilance et pour faire valoir leur rôle de certificat (document CERFA). 

L’informativité du CSE en dépend. 

La présente étude a pour objectif principal d’évaluer l’informativité du carnet de santé de 

l’enfant et ainsi son utilité en pratique pour le suivi de l’enfant. Dans cet objectif, deux 

questions importantes sont abordées.  Comment sont remplis les carnets de santé des enfants 

de 0 à 10 ans ? Leur remplissage est-il conforme aux recommandations ? Cette thèse est née 

du sentiment que les carnets de santé sont insuffisamment utilisés en pratique. Les 

conséquences sur la qualité de la prise en charge de l’enfant peuvent être importantes. Alors 

que le carnet de santé version 2018 vient d’être publié, cette étude permet l’évaluation de 

l’utilisation de la version actuelle du CSE datant de 2006 ; selon des critères choisis pour leur 

caractère d’indicateur du suivi de l’enfant en termes de développement psychomoteur, de 

croissance et de vaccination.  
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II- Matériel et Méthodes : 

  

Il s’agit d’une étude quantitative, descriptive et transversale évaluant l’informativité du 

carnet de santé. L’objectif principal de l’étude était de recueillir des données médicales 

pertinentes notées dans le carnet de santé pour évaluer l’informativité de ce document. 

1. Population étudiée : 
 

L’étude a concerné les enfants de 0 à 10 ans. Les lieux de consultation où les données ont 

été recueillies sont variés : 7 cabinets de médecine générale, 3 cabinets de pédiatres, la PMI 

de Salon-de-Provence et le service de pédiatrie de l’hôpital de Salon de Provence ont participé 

au remplissage des questionnaires. La majorité des enfants inclus dans notre étude étaient 

originaires du département des Bouches du Rhône et notamment de la région de Salon-de-

Provence.  

2. Méthode de recueil des données : 
 

Le recueil de données a été réalisé au moyen de questionnaires en format papier, que les 

médecins remplissaient lors de la consultation d’un enfant âgé de 0 à 10 ans à partir de son 

carnet de santé et d’un bref entretien avec les parents. Le recueil de données s’est déroulé 

sur une période de 3 mois entre le 1er mars 2018 et le 4 juin 2018. 

Les données recueillies à partir des carnets de santé et des dires des parents ont été 

incluses dans l’étude de façon anonyme. Les données ont été triées afin d’éliminer les 

doublons.  

3. Le questionnaire : 
 

Il contient 11 questions dont une question comprenant une sous-partie. Le questionnaire 

ayant servi de support à cette étude se trouve en Annexe 1.  

Il précise le contexte de la consultation : cabinet de pédiatrie, de médecine générale, 

centre de PMI ou consultations hospitalières non programmées.  
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Le suivi du développement psychomoteur dans le carnet de santé de l’enfant a été évalué 

selon 3 modalités correspondant à des étapes clés du développement. L’acquisition de la 

station assise à 9 mois, la notification de l’âge de la marche et la recherche de troubles du 

langage à 3 ans par le renseignement de l’utilisation du « je », ont été choisies pour leur 

pertinence dans l’évaluation du développement psychomoteur de l’enfant.  

Le suivi de la croissance a été évalué dans l’étude par la présence d’une courbe de poids 

tracée dans le CSE. Celle-ci a été considérée comme tracée si elle contenait au moins 3 points 

récents. Selon les recommandations HAS 2011 (3), le dépistage précoce de l’obésité a été 

apprécié par la présence d’une courbe de corpulence contenant au moins 3 points après l’âge 

de 12 mois. Cependant, ce n’est qu’à partir de 2 ans que l’enfant doit avoir 3 points sur sa 

courbe d’IMC car il y a 3 examens obligatoires entre 12 et 24 mois (à 12 mois et 2 fois au cours 

de la 2ème année). Ainsi, le traçage de la courbe d’IMC a été évalué à partir de l’âge de 24 mois 

dans cette étude.   

De manière arbitraire, l’utilisation du carnet de santé a été évaluée par un bref 

interrogatoire parental : la dernière consultation médicale a-t-elle été notifiée dans le carnet 

de santé ; si oui, le poids y-est-il renseigné ? 

La vaccination par un vaccin Hexavalent (diphtérie, tétanos, poliomyélite, coqueluche, 

Haemophilus influenzae B, hépatite B) était l’indicateur de suivi vaccinal pour les enfants de 

moins de 2 ans. Le nombre de doses reçues par l’enfant a été renseigné par l’examinateur. La 

vaccination par un Hexavalent était considérée à jour si l’enfant avait reçu au moins 1 dose 

d’hexavalent entre 2 et 4 mois, s’il avait reçu au moins 2 doses entre 4 et 10 mois et s’il avait 

reçu au moins 3 doses entre 11 et 24 mois, en comptant l’injection du jour de la consultation.  

La vaccination ROR (Rougeole, Oreillons, Rubéole) était l’indicateur de suivi vaccinal pour 

les enfants de plus de 2 ans. Il était demandé à l’examinateur de renseigner le nombre de 

doses reçues par l’enfant : aucune, une ou deux doses. La vaccination par ROR a été 

considérée à jour si l’enfant avait reçu 2 doses de vaccin. 

L’exhaustivité des informations permettant de tracer les vaccinations reçues par l’enfant 

(numéro de lot du vaccin et identification du prescripteur) ont été vérifiées par l’examinateur.  
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4. Méthodes statistiques : 
 

Les variables qualitatives ont été décrites avec des pourcentages et comparées avec la 

méthode du khi-2 ou le test de Fisher en cas de petits effectifs. Les comparaisons ont été 

effectuées avec un seuil de décision de p < 0.05.    

Les variables quantitatives ont été décrites avec des moyennes et leurs écart-type à la 

moyenne. L’analyse de la variance à plusieurs facteurs a été calculé grâce au test ANOVA. 

Le logiciel STATA 11 a été utilisé pour l’analyse statistique des données. 
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III- Résultats 
 

1. Description de la population : 
 

 

Cette étude a été menée dans les principaux lieux où des enfants sont reçus en 

consultation. Les données recueillies proviennent à 36 % de cabinets de médecine générale, 

à 29 % de cabinets de pédiatrie, à 22 % de centre de PMI et à 13 % de consultations 

hospitalières non programmées. 320 enfants entre 0 et 10 ans ont été inclus dans l’étude. 
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L’âge moyen des enfants inclus dans l’étude est de : 2.46 ans. Les enfants inclus dans 

l’étude étaient en majorité âgés de moins de 3 ans (71.0 %) : 36.6 % étaient âgés de moins de 

12 mois, 23.8 % entre 1 et 2 ans, 10.6 % entre 2 et 3 ans, 15.9 % entre 3 et 6 ans et 13.1 % 

entre 6 et 10 ans. Les enfants les plus jeunes ont été inclus en majorité en centre de PMI et 

en cabinet de pédiatrie : 59.2 % des enfants inclus en PMI et 41.3 % des enfants inclus en 

cabinet de pédiatrie avaient entre 0 et 1 an. Les enfants inclus en PMI étaient âgés de moins 

de 6 ans. Les enfants les plus âgés inclus dans l’étude ont été rencontrés en cabinet de 

médecine générale : 47,1 % des enfants âgés de 2 à 3 ans, 47.1 % des enfants de 3 à 6 ans et 

73.8 % des enfants âgés de 6 à 10 ans. Les différences d’âge moyen entre les 4 lieux de 

consultation sont statistiquement significatives (p < 10-5). Ces 4 populations ne sont donc pas 

comparables.  
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2. Le développement psychomoteur dans le carnet de santé : 
 

Variable 
/Age 

9 mois – 2 
ans (n = 106) 

2 - 3 ans 
(n = 34) 

3 - 6 ans  
(n = 51) 

6 - 10 ans 
 (n = 40) Total : 

Station 
assise 80 ; 75,5 %             27 ; 81,8 %         39 ; 76,5 %  35 ; 83,3 %             181 ; 78,2 %    

Âge de la 
marche 

42 ; 64,6 %  
(65 contributifs)               

26 ; 83,9 %          
 

39 ; 76,5 %  
 

30 ; 71,4%     137 ; 72,5 %  

Acquisition 
du "je" 

non 
contributifs 

non 
contributifs 21 ; 44,7 % 20 ; 50,0 % 41 ; 47,1 % 

  

La notification des étapes clés du développement psychomoteur dans le CSE a été 

étudiée pour 231 enfants.  

Dans les carnets de santé, la station assise à l’examen des 9 mois est renseignée dans 

181 carnets, soit 78.2 % des carnets de santé.  

L’âge de la marche est notifié dans 137 carnets, soit 72.5 % des carnets de santé. 

 L’acquisition du « je » à l’examen des 3 ans est renseignée pour 41 carnets soit 47.1 % 

des carnets de santé contributifs pour cet item.  
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3. Le suivi anthropométrique de l’enfant dans le carnet de santé : 
 

Variable 
/Age 

0 - 1 an 
 (n = 117) 

1 - 2 ans  
(n = 76) 

2 - 3 ans  
(n = 34) 

3 - 6 ans  
(n = 51) 

6 - 10 ans 
(n = 42) Total :  

Courbe de 
poids  106 ; 90,6%  73 ; 96,1 %  29 ; 85,3 %  44 ; 86,3 %  39 ; 92,9 %  

291 ; 90,9 % 
(sur 320 

contributifs)  

Courbe 
d'IMC  

non 
contributifs 

12 ; non 
contributifs  11 ; 32,4 %  22 ; 44,0 %  25 ; 59,5 %  

70 ; 46.0 % 
(sur 127 

contributifs)  
 

La courbe de poids de l’enfant était renseignée dans 291 CSE, soit 90.9 % des enfants inclus 

avaient une courbe de poids tracée. 

La courbe d’IMC était tracée dans 70 CSE, soit pour 46.0 % des enfants de plus de 24 mois. 

Dans la population étudiée, 127 enfants étaient en âge d’avoir une courbe d’IMC contenant 

au moins 3 points. Elle était retrouvée tracée plus souvent chez les enfants plus âgés : 59.5 % 

des enfants âgés de plus de 6 ans dans l’étude. 

4. La notification de la dernière consultation médicale : 
 

Elle était notée dans 85,9 % des carnets de santé. Dans ces cas, le poids était renseigné 

dans 86.3 % des CSE. Les consultations avaient tendance à être plus notées pour les enfants 

de moins de 2 ans (87.6 %) par rapport aux enfants de plus de 2 ans (81.5 %), de façon non 

significative. Le poids était significativement plus noté (p = 0.019) chez les enfants de moins 

de 2 ans (89.4 %), par rapport aux enfants de plus de 2 ans (78.4 %). 
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5. Les vaccinations, indicateur du suivi médical : 
 

Couverture vaccinale Diphtérie, Tétanos, Poliomyélite, Coqueluche, Haemophilus 
influenzae B, Hépatite B chez les enfants de moins de 2 ans de cette étude : en 2018 

Age 0 - 1 an (n = 116) 1 - 2 ans (n = 77) Total: 

0 dose 2 5 7 ; 3,6 % 

1 dose 2 0 
5 ; 2.6 % 

2 doses 1 2 

3 doses (à jour) 111 ; 94,9 % 70 ; 92,1 % 181 ; 93,8 % 
 

Concernant la vaccination par l’Hexavalent, 93.8 % des enfants de moins de 2 ans étaient 

à jour pour cette vaccination soit 181 sur 193 enfants. Dans le tableau, les enfants ayant reçu 

0, 1 ou 2 doses sont les enfants non à jour pour l’Hexavalent au moment du recueil. La majorité 

des enfants non à jour pour l’Hexavalent n’avait reçu aucune dose : 3.6 % des enfants ; et 2.6 

% des enfants avaient reçu 1 ou 2 doses.  

Couverture vaccinale Rougeole, Oreillons, Rubéole chez les enfants de plus de 2 ans de 
cette étude : en 2018 

âge 2 - 3 ans (n = 34) 3 - 6 ans (n = 51) 6 -10 ans (n = 42) Total (n =127) 

0 dose 1 ; 2,9 % 0 ; 0 % 2 ; 4,8 % 3 ; 2,0 % 

1 dose 1 ; 3,0 % 5 ; 10,0 % 0 ; 0 % 6 ; 5,1 % 

2 doses (à jour) 32 ; 94,1 % 46 ; 90,0 % 40 ; 95,2 % 118 ; 92,9 % 
 

Concernant la vaccination par le ROR, 92.9 % des enfants étaient à jour pour la vaccination 

ROR au moment de l’inclusion, soit 118 sur 127 enfants de plus de 2 ans. La majorité des 

enfants non à jour de la vaccination ROR avait reçu une seule injection du vaccin : 6 sur 9 

enfants non à jour pour le ROR. Les enfants âgés de 3 à 6 ans étaient les plus nombreux à ne 

pas être à jour de cette vaccination, 5 enfants soit 10.0 % des enfants âgés de 3 à 6 ans. Ceux-

ci avaient tous reçu une dose de vaccin ROR. 

Le numéro de lot et le prescripteur étaient renseignés pour 91.5 % des vaccinations 

réalisées.  
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IV- Discussion : 
 

Cette étude porte sur une large population d’enfants âgés de 0 à 10 ans, pour lesquels les 

carnets de santé ont été étudiés. Les données ont été recueillies dans tous les lieux de 

consultation médicale recevant des enfants. La PMI reçoit des enfants souvent très jeunes et 

d’origine sociale plutôt défavorisée, les cabinets de pédiatrie drainent une population 

généralement plus aisée. L’hôpital reçoit des enfants en consultation non programmées et 

n’est pas un lieu de suivi médical. Les cabinets de médecine générale reçoivent la majorité des 

enfants de plus 3 ans, cette étude le montre de façon significative. La diversité des lieux de 

recueil est un point fort de cette étude, elle a permis d’obtenir une population assez 

représentative de la population générale. L’observation des carnets de santé de ces enfants 

met en évidence une majorité d’enfants bien suivis sur le plan de leur développement 

psychomoteur, de leur poids et de leurs vaccinations.  

Les âges des enfants inclus dans l’étude se répartissaient de façon inhomogène dans la 

population étudiée. En effet, la majorité des enfants (71.0 %) avait moins de 3 ans. Ce 

phénomène s’explique par le fait que les enfants les plus jeunes sont suivis de façon plus 

rapprochée. En effet, 20 examens sont recommandés jusqu’à 6 ans dont 12 consultations 

avant 24 mois, puis un examen par an après l’âge de 6 ans. En pratique, les consultations sont 

donc plus fréquentes chez les enfants les plus jeunes et la répartition des enfants selon leur 

âge dans la population étudiée le reflète.  

Les centres de Protection Maternelle et Infantile reçoivent seulement des enfants âgés de 

moins de 6 ans, ce qui explique que dans la population étudiée, les enfants de plus de 6 ans 

n’étaient pas représentés en PMI alors que la part des plus jeunes enfants inclue en PMI était 

importante.  

Le renseignement des items de suivi du développement psychomoteur dans le carnet de 

santé parait être plus systématiquement notifié pour l’enfant jeune. Cependant, une 

diminution des proportions de renseignement de la station assise et de l’âge de la marche 

apparait dans cette étude par rapport à l’étude sur l’informativité du carnet de santé de 2003 

(2). En effet, 91% des CSE présentaient la notification de la station assise à 9 mois en 2003 

contre 78.2% dans cette étude. L’âge de la marche figurait dans 81% des CSE en 2003, contre 
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72.5% dans cette étude. Concernant le développement du langage, la présente étude a mis 

en évidence une très faible proportion d’item : acquisition du « je », notifié à 3 ans dans le 

carnet de santé : 47.1 % des enfants de plus de 3 ans. Le dépistage des troubles du langage 

n’avait pas été étudié en 2003. Pour rappel, le dépistage des troubles du langage fait partie 

des objectifs prioritaires de la HAS en ce qui concerne la santé de l’enfant depuis plus de 15 

ans (7). Une revue de la littérature américaine de 2006 estime la prévalence des troubles du 

langage de l’enfant âgé de 2 à 4 ans et demi autour de 5 à 8 % (8). Les experts s’accordent sur 

le fait que le développement du langage est un indicateur utile du développement des 

capacités cognitives de l’enfant et ainsi de ses possibilités d’apprentissage. L’absence de prise 

en charge des troubles du langage entraine une persistance des troubles dans 40 à 60% des 

cas selon les études. Une étude épidémiologique menée en France dans 200 écoles, par des 

enseignants, auprès de 2059 enfants de 3 ans et demi, issus de milieux sociaux variés a repéré 

des troubles de langage pour 6.7 % des enfants (9). Cette estimation française est cohérente 

avec les résultats de la littérature internationale. La présente étude évoque un dépistage 

insuffisant de ces troubles de langage par les médecins. Ce résultat pourrait être lié au fait que 

les enfants à l’âge de 3 ans, sont suivis en majorité par des médecins généralistes moins 

aguerris au dépistage des troubles du langage. En effet, la répartition des consultations de 

cette étude montre que la majorité des enfants âgés de 2 à 6 ans consultent un médecin 

généraliste (47,1 %). L’objectif du dépistage est de permettre une prise en charge adaptée la 

plus précoce possible et ainsi limiter les conséquences de l’évolution de ces troubles. Des 

pistes d’amélioration ont été proposées par la HAS : intensifier la diffusion et l’appropriation 

des outils validés et développer les procédures de repérage et de dépistage.   

Le suivi pondéral de l’enfant s’est amélioré depuis l’étude sur l’informativité du CSE de 

2003. En effet, en 2003, les courbes de poids étaient tracées pour 64% des enfants entre 12 

et 18 mois et 22 % des enfants entre 3.5 et 4.5 ans (2). Dans la présente étude, 85.3% des 

enfants entre 1 et 2 ans,  86.3 % des enfants entre 3 et 6 ans et 90.9 % de la totalité des enfants 

avaient une courbe de poids tracée.  

Les courbes de corpulence n’avaient pas été étudiées en 2003, en effet celles-ci ont 

été ajoutées dans la version de 2006 du carnet de santé. Cette étude évoque que le traçage 

de la courbe d’IMC est plus réalisé lorsque l’âge de l’enfant augmente. La HAS défini les 
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facteurs de risque d’obésité à l’âge adulte dans une recommandation de 2011 (3). Le rebond 

d’adiposité précoce est défini comme un facteur de risque, il s’agit d’une ré-ascension de la 

courbe de corpulence avant l’âge de 6 ans ; plus celui-ci a lieu tôt, plus le risque d’obésité à 

l’âge adulte est élevé (10). L’ascension continue de la courbe IMC depuis la naissance et le 

changement rapide de couloir de la courbe d’IMC vers le haut sont aussi des facteurs de risque 

de développer une obésité à rechercher lors du traçage de la courbe d’IMC en consultation. 

Une revue de la littérature de 2016 évoque une possible efficacité de la prise en charge 

précoce au niveau comportemental, diététique et de l’activité physique des enfants en 

surpoids ou obèses de moins de 6 ans (11). Ainsi, le dépistage du rebond d’adiposité précoce 

par le traçage régulier de la courbe de corpulence sera d’autant plus pertinent qu’il est repéré 

tôt, pour mettre en place une prise en charge adaptée. Or seuls 32.4 % des enfants de cette 

étude âgés de 2 à 3 ans avaient une courbe de corpulence tracée, 44.0 % des enfants âgés de 

3 à 6 ans et 59.5 % des enfants âgés de 6 à 10 ans. Cette étude met en évidence un dépistage 

insuffisant et trop tardif des facteurs de risque d’obésité par les médecins : 46.0 % des enfants 

de plus de 2 ans avaient une courbe d’IMC tracée. Ceci pourrait engendrer une prise en charge 

tardive du surpoids, plus à risque d’échec. 

Dans la population d’enfants étudiée, le carnet de santé parait être plus utilisé en 

consultation médicale chez les enfants de moins de 2 ans, et cette étude met en évidence de 

façon statistiquement significative (p = 0.019) que le poids est d’autant plus renseigné que 

l’enfant est jeune. Ce constat peut être expliqué par le fait que le suivi pondéral est d’autant 

plus pertinent chez les jeunes enfants et que le nombre de consultations recommandées à cet 

âge est plus important avec une utilisation plus systématique du CSE. Cependant, les dernières 

consultations étaient assez bien notifiées dans cette étude et les résultats étaient 

comparables à ceux obtenus en 2003 (2).  

La vaccination diphtérie, tétanos, poliomyélite, coqueluche, Haemophilus influenzae B, 

hépatite B, soit la vaccination par un Hexavalent des enfants de moins de 2 ans a été choisie 

dans l’étude comme indicateur de couverture vaccinale des enfants de moins de 2 ans. 

Lorsque cette étude a été réalisée, les enfants nés depuis le 1er janvier 2018, âgés de 2 à 5 

mois lors du recueil de données, étaient soumis à l’obligation vaccinale. En 2016, l’INVS a 

estimé la couverture vaccinale des enfants de 24 mois pour le vaccin quadrivalent (diphtérie, 



15 
 

tétanos, poliomyélite, coqueluche) à 95.8 %, celle de l’Haemophilus influenzae B à 95.1 % et 

celle de l’hépatite B à 90.0 % (12). Ces chiffres sont comparables aux résultats de cette étude : 

93.8 % des enfants de moins de 2 ans étaient à jour pour le vaccin hexavalent à l’âge 

d’inclusion dans l’étude. Il est à noter dans ces résultats que seules les doses de vaccins pour 

l’Hexavalent ont été prises en compte, or la majorité des enfants non à jour pour l’Hexavalent 

n’avait reçu aucune dose de vaccin Hexavalent : 7 sur les 12 enfants non à jour. Il est possible 

que ces enfants qui n’ont reçu aucune dose de vaccin Hexavalent aient été vaccinés par un 

vaccin Quintavalent, mais cette étude ne les a pas pris en compte. Cette proportion reflète les 

refus de vaccination pour l’hépatite B dans la population de cette étude. La proportion 

d’enfants à jour pour la vaccination diphtérie, tétanos, poliomyélite, coqueluche, 

Haemophilus influenzae B est donc possiblement sous-estimée dans cette étude.  La 

proportion d’enfants de moins de 2 ans à jour de la vaccination pour l’Hexavalent dans cette 

étude est de 93.8 %, elle correspond donc à la couverture vaccinale de cette population pour 

l’hépatite B qui apparait donc augmenter par rapport aux estimations nationales de 2016 (90.0 

%). Les enfants non à jour pour l’Hexavalent dans cette étude l’étaient pour 2 raisons. D’une 

part, la vaccination contre l’hépatite B a pu être refusée pour 7 enfants sur 12 non à jour, soit 

3.6 % des enfants qui n’avaient reçu aucune dose d’Hexavalent. D’autre part, ils pouvaient 

avoir un retard de vaccination : 5 enfants sur ces 12 n’avaient reçu qu’une ou 2 injections 

d’Hexavalent, soit 2.6 % des enfants avaient un retard vaccinal pour l’Hexavalent à l’inclusion 

dans l’étude.  

La couverture vaccinale pour l’Hexavalent, observée dans la population étudiée est 

cohérente par rapport aux observations nationales et laisse espérer une amélioration de la 

couverture vaccinale pour l’hépatite B dans la population pédiatrique nationale, notamment 

grâce à l’obligation vaccinale récemment entrée en vigueur. 

La vaccination pour la Rougeole, les Oreillons et la Rubéole a été relevée dans les carnets 

de santé chez les enfants de plus de 24 mois. La proportion d’enfants de plus de 24 mois ayant 

reçu 2 injections de vaccin ROR comme recommandé par le calendrier vaccinal de 2017 en 

vigueur lors du recueil de données est de : 92.9 %. Cependant, la majorité des enfants non à 

jour n’avait reçu qu’une dose de vaccin : 6 enfants sur 9, ce qui leur confère une certaine 

protection contre ces maladies. Ces enfants partiellement protégés étaient majoritairement 
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âgés de 3 à 6 ans : 5 enfants sur les 6 qui n’avaient reçu qu’une seule injection de vaccin ROR 

étaient âgés de 3 à 6 ans. Les derniers chiffres publiés par l’INVS estimaient le nombre 

d’enfants à jour pour le ROR à l’âge de 6 ans à 83.2 % en 2013, 80.1% à 2 ans en 2016 et 93.2% 

à 11 ans en 2015. Les estimations sont plus élevées en ce qui concerne la vaccination pour le 

ROR à une seule dose : 90.3% des enfants de 2 ans en 2016 ; 96.4% des enfants de 6 ans en 

2013 et 97.7% des enfants de 11 ans en 2015. Les résultats obtenus dans cette étude évoquent 

une tendance à l’augmentation de la proportion des enfants vaccinés par 2 doses de ROR et 

sont cohérents avec les statistiques nationales pour la vaccination ROR. La couverture 

vaccinale des enfants de l’étude ayant plus de 2 ans parait être légèrement supérieure aux 

données nationales. L’obligation vaccinale en vigueur pour les enfants nés à partir de 2018, 

permettra surement une meilleure couverture vaccinale pour le ROR, l’Hexavalent, ainsi que 

pour les autres vaccins contre le méningocoque et les infections à pneumocoque non étudiées 

ici, pour les années à venir. 

La notification des vaccinations reçues par l’enfant dans le carnet de santé est conforme 

aux normes à respecter pour que ces pages du CSE aient une valeur de certificat médical, dans 

91.5 % des cas. Ce résultat non optimal était cependant supérieur aux résultats obtenus par 

l’étude de 2003 qui ne retrouvait qu’entre 50 et 68 % de lots vaccinaux identifiables et entre 

82 et 85 % de prescripteurs identifiables (2). 

Le nombre de carnet de santé non apportés par les parents n’a pas pu être évalué étant 

donné que le recueil de données n’a pas été effectué de manière exhaustive sur toutes les 

consultations pédiatriques des examinateurs mais seulement lorsque ceux-ci pouvaient 

prendre le temps d’en remplir. Ceci a induit un biais de sélection. De plus, les examinateurs 

ayant choisi de participer à l’étude étaient probablement plus sensibilisés à l’utilisation du CSE 

au cours du suivi médical de l’enfant et pourraient utiliser plus souvent les carnets de santé 

des enfants vus en consultation que la majorité des médecins.  

Dans la littérature médicale, des études ont évoqué différentes explications aux carnets 

de santé peu informatifs (13). D’une part, la surveillance médicale de l’enfant a pu être peu 

assurée ; d’autre part certains praticiens pourraient considérer que le dossier médical 

informatisé qu’ils tiennent serait suffisant et ne se sentiraient pas impliqués dans un travail 

commun de suivi avec les autres médecins intervenant dans la santé de l’enfant. Enfin, l’étude 
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Carnet de santé de l’enfant, troubles psychopathologiques et confidentialité (14) évoquait le 

risque de rupture de confidentialité pour des informations qualifiées de « sensibles » qui 

seraient notées sur le carnet de santé. Les praticiens interrogés ont mis en avant le fait que le 

carnet de santé « circule beaucoup ». Il peut être confié par les parents à la famille proche ou 

élargie, à la nourrice, à une travailleuse familiale et peut parfois être demandé abusivement 

par des travailleurs sociaux ou des organismes publics. Parmi les informations dites 

« sensibles », des études ont révélé la réticence des médecins à noter des informations liées 

à l’infection VIH, des scores d’APGAR bas ou des troubles du développement, craignant des 

conséquences péjoratives pour ces enfants. Par exemple, 86 % des psychiatres interrogés dans 

l’étude confiaient ne jamais mentionner leurs interventions.  

Le carnet de santé électronique de l’enfant fait débat au sein de la communauté médicale 

depuis plusieurs années (15). Celui-ci permettrait pour les parents d’accéder à toutes les 

données scientifiques validées sur internet grâce à des liens pertinents. Il serait un véritable 

dossier commun partagé entre les professionnels de santé, interactif et permettant une 

communication accrue entre les médecins et avec les parents. Son remplissage ne 

représenterait plus une contrainte pour la majorité des médecins utilisant un logiciel médical 

de suivi, car le carnet de santé pourrait être directement en lien avec le logiciel de suivi du 

médecin. Il faciliterait l’exploitation des données médicales pour des études statistiques et 

épidémiologiques. Le carnet de santé de l’enfant va prochainement connaitre un début 

d’informatisation avec la dématérialisation des certificats obligatoires. Une dématérialisation 

du CSE offrirait de nombreux avantages, mais la confidentialité des informations médicales ne 

serait-elle pas d’autant plus compliquée à garantir à l’enfant et ses parents ? 

 Cette étude permet d’apporter un éclairage sur l’informativité du carnet de santé 

version 2006. Elle a été réalisée avant la diffusion de sa version 2018, dans laquelle différentes 

modifications ont été apportées. Un examen recommandé à la deuxième semaine de vie, a 

été ajouté, il permet notamment l’organisation du suivi médical de l’enfant par un praticien 

référent rapidement après la sortie de la maternité. Les messages de prévention à l’attention 

des parents ont été enrichis et actualisés pour tenir compte des évolutions scientifiques et 

sociétales ainsi que de l’identification de nouveaux risques pour l’enfant. Notamment, la 

prévention de la mort subite du nourrisson est mise en avant par des conseils aux parents et 
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des rappels pour le praticien qui suit l’enfant d’informer les parents sur les consignes de 

couchage. L’exposition aux écrans des enfants avant l’âge de 3 ans est déconseillée au risque 

de perturber leur développement. De nombreuses précautions sont expliquées pour éviter le 

contact avec des perturbateurs endocriniens, des allergènes ou des produits chimiques. De 

nouvelles courbes de suivi de croissance ont été introduites, établies à partir d’une cohorte 

d’enfants bien plus importante et plus récente. Pour éviter des erreurs, le calendrier vaccinal 

a été supprimé du carnet de santé car celui-ci est réactualisé tous les ans alors que le CSE n’est 

actualisé que tous les 10 ans environ. Les vaccinations sont maintenant présentées dans le 

carnet par ordre de réalisation : une page de vaccinations du nourrisson puis une page pour 

les rappels et autres vaccinations. 

  



19 
 

V- Conclusion : 
 

Le carnet de santé de l’enfant, document incontournable du suivi de l’enfant depuis 1945, 

a connu de nombreuses modifications. Cette année, la version 2018 a été publiée pour 

l’adapter aux enjeux actuels en matière de santé de l’enfant. Cette étude permet d’évaluer 

l’informativité des renseignements qui y sont colligés. Sur le plan du développement 

psychomoteur, cette étude a montré une notification correcte des informations par les 

médecins, à l’exception du dépistage des troubles du langage qui est insuffisamment 

renseigné dans le CSE. Le suivi pondéral des enfants était très bien renseigné sur le carnet de 

santé, les courbes de poids des enfants étaient significativement plus tracées qu’il y a 15 ans 

lors de la précédente étude sur l’informativité du CSE. Cependant, la présente étude a révélé 

que les courbes de corpulence étaient peu tracées dans les CSE, notamment pour les jeunes 

enfants. L’insuffisance de dépistage précoce des premiers signes d’obésité infantile a été 

évoquée par cette étude. La vaccination des enfants contre la diphtérie, le tétanos, la 

poliomyélite, la coqueluche, Haemophilus influenzae B et l’hépatite B semblait être meilleure 

que les années précédentes et la couverture vaccinale pour la rougeole, les oreillons et la 

rubéole paraissait être plus importante chez les enfants de plus de 2 ans par rapport aux 

précédentes données de l’INVS. Les couvertures vaccinales pour l’Hexavalent et le ROR 

observées dans la population étudiée étaient cohérentes avec les données nationales. 

L’obligation vaccinale introduite en 2018 permettra certainement d’observer encore des 

améliorations de la couverture vaccinale pour ces maladies. Ces résultats ont montré que le 

carnet de santé était un document informatif concernant le suivi de l’enfant. Son utilisation a 

évolué de manière positive depuis 2003 mais celle-ci peut être encore améliorée, en 

particulier concernant le dépistage des troubles du langage et des signes précoces d’obésité. 

Il serait intéressant de comprendre, par la réalisation de futures études, les raisons pour 

lesquelles le carnet de santé n’est pas utilisé de façon optimale dans ces domaines et si une 

dématérialisation du CSE pourrait permettre une meilleure informativité.  
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VII- Annexes : 
 

1. Annexe 1 : questionnaire ayant permis le recueil de données : 
 

Le carnet de santé est-il informatif ? 
Enquête visant les enfants de 0 à 10 ans. 

1) Date du questionnaire :  _________ / ________ / 2018 
2) Date de naissance de l’enfant :  ________ / ________ / ________ 
3) Dans quel contexte le carnet de santé est-il consulté ?  
☐ Cabinet de médecine générale    ☐ Cabinet de pédiatrie   ☐ PMI   ☐ Hôpital 
☐ Médecine scolaire 

4) Pour les plus de 9 mois, la station assise est-elle renseignée p. 34 ? 
☐ Oui ☐ Non  

5) L’âge de la marche est-il inscrit dans le carnet ? 
☐ Oui ☐ Non ☐ Non Contributif 

6) L’acquisition du « je » à l’examen des 3 ans est-elle renseignée p. 48 ? 
☐ Oui ☐ Non ☐ Non Contributif 

7) La dernière consultation médicale rapportée par les parents est-elle notée dans 
le carnet de santé ? 

☐ Oui    le poids y est-il renseigné ? ☐ Oui  ☐ Non 

☐ Non  ☐ Parents non vus 
8) La courbe de poids est-elle tracée (au moins 3 points) ?  

☐ Oui ☐ Non 
9) Pour les plus de 12 mois, la courbe d’IMC est-elle tracée (au moins 3 points) ? 

☐ Oui ☐ Non     
 

10)  Vaccinations, incluant celles du jour : 

Age inférieur à 2 ans : combien l’enfant a-
t-il reçu d’injection d’hexavalent ?       
☐ 0      ☐ 1     ☐ 2     ☐ 3 

Age supérieur à 2 ans : combien l’enfant 
a-t-il reçu d’injection de ROR ?  
☐ 0      ☐ 1     ☐ 2      
 

 

11)  Le lot et le prescripteur sont-ils identifiables pour chaque vaccination ? 
 ☐ Oui ☐ Non     
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VIII- Abréviations : 
 

CSE : Carnet de Santé de l’Enfant 

PMI : centre de Protection Maternelle et Infantile 

IMC : Indice de Masse Corporelle.  

HCSP : Haut Conseil de Santé Publique 

HAS : Haute Autorité de Santé 

ROR : Rougeole, Oreillons, Rubéole 

INVS : Institut National de Veille Sanitaire 

CERFA : Centre d'Enregistrement et de Révision des Formulaires Administratifs 
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intégrité ou leur dignité. Même sous la contrainte, je ne ferai pas usage de 
mes connaissances contre les lois de l’humanité. 
 
J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de 
leurs conséquences. 
 
Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir hérité 
des circonstances pour forcer les consciences. 
 
Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. Je ne 
me laisserai pas influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire. 
 
Admis(e) dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront 
confiés. Reçu(e) à l’intérieur des maisons, je respecterai les secrets des 
foyers et ma conduite ne servira pas à corrompre les moeurs. 
 
Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas 
abusivement les agonies. Je ne provoquerai jamais la mort délibérément. 
 
Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma 
mission. Je n’entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les 
entretiendrai et les perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui 
me seront demandés. 
 
J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans 
l’adversité. 
 
 
Que les hommes et mes confrères m’accordent leur estime si je suis fidèle  
à mes promesses ; que je sois déshonoré(e) et méprisé(e) si j’y manque.  

 
 


